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ARTICLE 26

I. – À la première phrase de l’alinéa 6, après le mot :

« également »,

insérer les mots :

« , si aucun président de groupe ne s’y oppose, ».

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 10 à 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à restreindre l'usage du temps législatif programmé ; le Président de
groupe pourrait disposer d’une capacité de veto sur l’application du « temps législatif programmé ».


